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Remboursement complémentaire
au titre de l'article 72 paragraphe 3 du Statut



La mise en place du nouveau programme informatique de la
Caisse de Maladie a impliqué la suspension temporaire du calcul
automatique du remboursement spécial au titre de l'article 72
paragraphe 3.

Le système de calcul a maintenant été testé dans le nouveau
programme et va être incessamment mis en production.

Désormais, les affiliés qui répondent aux critères d'octroi de ce
remboursement spécial seront, comme par le passé, avisés
automatiquement par l'envoi d'une note d'information.

Une vérification rétroactive portant sur tout le personnel en
activité et en cessation d'activité sera effectuée avant la fin de
l'année.
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